
1292 2011-0207 

Exécution de la loi fédérale sur la formation professionnelle 

L’association suisse de l’optique ASO et la Société suisse pour l’optique et l’opto-
métrie SSOO ont décidé d’abroger au 31 décembre 2011 le règlement concernant 
l’examen professionnel supérieur de opticien diplômé/opticienne diplômée du 
21 juin 1991. 
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